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Question écrite au Collège des bourgmestre et échevins concernant le nombre d’ordres de justifica-

tions, d’affaires disciplinaires et entretiens préalables  

 

Cher Monsieur le Bourgmestre, Chers Messieurs les Échevins, 

Conformément aux dispositions de l’article 25 de la loi communale du 13 décembre 1988 ainsi qu’au 

règlement d’ordre intérieur du Conseil communal, je me permets de vous adresser la présente de-

mande d’informations relative au nombre et aux motifs des ordres de justification, des affaires discipli-

naires et des entretiens préalables. 

À cet effet, je souhaiterais obtenir les informations suivantes pour les cinq dernières années, ventilées 

par statut : 

1. Statut du fonctionnaire 

• Le nombre et l’origine des ordres de justification prononcés par le collège des bourgmestre et 

échevins, ainsi que les suites qui y ont été données (ouverture d’une affaire disciplinaire, clas-

sement sans suite, etc.). 

• Le nombre d’affaires disciplinaires engagées et les décisions prises. 

2. Statut de l’employé communal 

• Le nombre et l’origine des ordres de justification prononcés par le collège des bourgmestre et 

échevins, ainsi que les suites qui y ont été données (ouverture d’une affaire disciplinaire, clas-

sement sans suite, etc.). 

• Le nombre d’affaires disciplinaires engagées et les décisions prises. 

3. Statut du salarié (CCT pour les salarié·e·s des Communes du Sud) 

• Le nombre et l’origine des entretiens préalables, ainsi que les décisions prises par le collège des 

bourgmestre et échevins. 

4. Statut du salarié (convention SAS) 

• Le nombre et l’origine des entretiens préalables, ainsi que les décisions prises par le collège des 

bourgmestre et échevins. 
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5. Statut du salarié à tâches intellectuelles 

• Le nombre et l’origine des entretiens préalables, ainsi que les décisions prises par le collège des 

bourgmestre et échevins. 

Je vous remercie par avance pour la communication de ces éléments et reste à votre disposition pour 

toute précision complémentaire. 

 

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’accepter, Monsieur le Bourgmestre, Messieurs  

les Échevins, l’expression de mes salutations distinguées.  

 

Ben Funck, conseiller communal 

 

 


